
Rapporteur Monsieur BRAIKI
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/04/25

Délibération DEL25_04_07_9
AFFAIRES CULTURELLES. Partenariat entre l'école de musique Jean-Wiener et le lycée Hélène-Boucher. 
Approbation et autorisation à signer une convention

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 35

Date de la convocation 31/03/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas
PORRET,  Madame Patricia OUVRARD,  Monsieur Ndiaye HAMDIATOU,  Madame
Monia BENAISSA, Monsieur Pierre-Alain MILLET, Madame Valérie TALBI, Monsieur
Aurélien SCANDOLARA,  Madame Sophia BRIKH,  Madame Joëlle CONSTANTIN,
Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur  Pierre  MATEO,  Monsieur  Saïd Hamidou
ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame
Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR, Monsieur
Benoît COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Monsieur Cyril SANTANDER,  Madame
Marie-Danielle BRUYERE, Monsieur Lionel PILLET, Monsieur Maurice IACOVELLA,
Monsieur Alexandre DALLERY, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE, Monsieur
Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Madame Sandrine PICOT, Madame Estelle Sophia
JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame
Camille CHAMPAVERE

Dépôt de pouvoir Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Ndiaye HAMDIATOU,
Monsieur Jean-Maurice GAUTIN donne pouvoir à Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame Nathalie DEHAN donne pouvoir à Monsieur Nicolas PORRET, Monsieur
Idir BOUMERTIT donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,  Monsieur Aurélien ARNOULD
donne pouvoir à  Monsieur Cyril SANTANDER,  Monsieur Yalcin AYVALI donne
pouvoir à Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

La politique culturelle de la Ville  vise à démocratiser  l'accès à la culture et  l'éducation artistique et  culturelle
constitue un axe prioritaire du projet culturel municipal, notamment en direction des jeunes et des publics éloignés
de l'offre culturelle.  Ainsi,  l'école de musique Jean-Wiener,  établissement  culturel  municipal,  joue-t-elle un rôle
essentiel dans le développement des pratiques artistiques amateurs et dans le rayonnement culturel de la Ville. 

Dans le cadre de sa politique d'ouverture à de nouveaux publics, l'école de musique Jean-Wiener propose un
projet de création musicale avec la section Bac Pro Hygiène/Propreté/Stérilisation du lycée Hélène-Boucher. Ce
projet innovant vise à initier vingt-quatre élèves à la pratique musicale collective à travers la création d'une fanfare
éphémère, associant instruments à vent et percussions.

Le projet se déroulera sur cinq séances, et de ce travail naîtra une restitution collective à l’École de musique et
également lors des Arts d’Écho, temps fort de restitution des pratiques amateurs à Vénissieux le samedi 24 mai
2025.



Une convention entre la Ville de Vénissieux et le lycée Hélène-Boucher définie les modalités de ce partenariat. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-29 ;

Vu le projet de convention ; 

Considérant  les  objectifs  pédagogiques  de  l’école  de  musique  Jean-Wiener  visant  sensibiliser  à  la  pratique
musicale d'élèves issus de filières professionnelles ; 

Considérant  la  volonté  de  la  Ville  de  Vénissieux  de diversifier  les  bénéficiaires  de son  offre  culturelle  et  de
développer des actions culturelles innovantes ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur BRAIKI, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Approuver la mise en place du partenariat  entre l'école de musique Jean-Wiener et  le lycée Hélène-
Boucher ;

• Autoriser  Madame  le  Maire  à  signer  la  convention  de  partenariat  ainsi  que  les  éventuels  avenants
nécessaires à son exécution ; 

• Dire que les recettes seront imputées au budget de l’exercice 2025, au chapitre 70 : produits des services
du domaine et ventes diverses ; à l’article 7062 : redevances et droits des services ; 311 École de musique

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET














